
CONCOURS PHOTO 2026 

 

 

 

 

 

AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE 

(À compléter par toute personne identifiable sur une photographie participant au 

concours photo du Tennis Club de Quintal) 

 
Je soussigné(e) : 

Nom : ................................................................. 

Prénom : .............................................................. 

Date de naissance : .................................................. 

Adresse : ............................................................. 

....................................................................... 

Autorise le Tennis Club de Quintal à fixer, reproduire et exploiter mon image dans le cadre du 

concours photo organisé par le club sur le thème « Le Tennis ». 

Cette autorisation concerne les photographies sur lesquelles je suis identifiable et qui ont été 

réalisées à Quintal dans le cadre des activités ou de l’environnement du Tennis Club. 

Conditions d’utilisation : 

• Les images pourront être utilisées, reproduites et diffusées sur tous les supports de 

communication du club, actuels et futurs (site internet, réseaux sociaux, affiches, 

brochures, presse, etc.), 

• Cette autorisation est accordée à titre gratuit, 

• Elle est valable sans limitation de durée, 

• Elle est consentie pour le monde entier. 

Je reconnais ne pouvoir prétendre à aucune rémunération ni indemnité au titre de l’exploitation 

de mon image. 

 
Cas des mineurs : 

Je soussigné(e) .................................................., représentant légal de l’enfant : 

Nom : ................................................................. 

Prénom : .............................................................. 

Autorise le Tennis Club de Quintal à utiliser l’image de mon enfant dans les conditions 

définies ci-dessus. 

 

Fait à : ............................................................. Le : .................................................................. 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 


